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résolut& 

Assistaace internationale pour le redressement économique 
de 1’Anaolq 

&’ Asseelée aéaérale, 

Repoelant sa résolution 441168 du 15 décembre 1989 relative à l’assistance 

internationale pour le redressement économique de l’Angola, 

Avant Drésentes à l'esprit les résolutions 387 (1976) du 31 mars 1976, 
475 (1980) du 27 juin 1980, 628 (1989) du 16 janvier 1989 et d'autres résolutions 
du Conseil de sécurité où il a notamment demandé à la communauté internationale de 
prêter une assistance à l'Angola, 

Çn o sciente de la situation économique difficile où se trouve l'Angola en 
raison des actes d'agression et de déstabilisation perpétrés contre ce pays ainsi 
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1. Prand du rapport du Secrétaire général aur l’assistance 
internationale pour le redreeeement iconomique de l’Angola J,/r 

2. &.&JJ& à la comunauté internationale de l’appui et de l’assistance 
qu’elle a d&jh pdtér & l’Angola; 

3. w la communauté internationale à fournir à l’Angola l’assistance 
financière, matérielle et technique nécessaire à aon redressement économique; 

4. &.i~ le Sect&aire gh6ral de s’assurer le concours du système des 
Nations Unies et de la communauté internationale en vue d’appuyer davantage encore 
le redressement iconomique de l’Angola) 

5. prie 6.t le Secrkaire général de lui rendre compte à sa 
quarante-shibme rersion de l’application de la présente résolution; 

6. m de la décision du Gouvernement angolais d’organiser en 1991 
une table ronde de donateurs pour le redressement et la reconstruction de l’Angola, 
en collaboration avec le Progrannne des Nations Unies pour le déveioppement, la 
Banque africaine de développement, le Gouvernement portugais et d’autres pays 
intéresrést 

7. &&& d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la quertion intitulée “Aaaistance internationale pour le redressement 
économique de 1’ Angola”. 
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